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I - LES FAITS 

- 15 juin 1978 

-2-, 

I B M Corp. dépose une demande de brevet sur un système de 
coordination et de contrôle de la communication interne entre des 
programmes et des fichiers de données. 

- 12 juin 1979 : I B M Corp. dépose une demande de brevet européen sous priorité de la 
demande précédente. 

-26 mars 1981 : I B M Corp. modifie les revendications et rédige la revendication 
' principale n.'T" dans les termes suivants : 

"Système de traitement de données comprenant une pluralité de processeurs de 
données interconnectées comme noeuds dans un réseau de télécommunication, au 
moins l'un de ces noeuds comportant un dispositif d'entrée/sortie, des moyens à 
chaque noeud pour traiter une demande de transaction provenant d'un dispositif 
d'entrée/sortie local utilisant des données stockées au noeud, par établissement et 
exécution d'un traitement de transaction associé à chaque demande particulière, 
chaque processeur possédant un système de commande indépendant, caractérisé en 
ce que chacun des sytèmes de commande comprend : 
- des moyens pour déterminer lorsqu'un traitement de transaction nécessite l'emploi 
d'une ressource détenue à un autre noeud, pour générer, dans un tel cas, une 
nouvelle demande de transaction et pour transmettre cette nouvelle demande de 
transaction audit autre noeud, précédée par un identificateur indiquant au noeud 
distant que la nouvelle transaction doit être traitée comme si elle avait été générée 
localement; 
- des moyens pour recevoir une telle nouvelle demande de transaction provenant 
d'un noeud demandeur, afin de transformer une telle demande reçue en une forme 
appropriée à un traitement local et de travailler sur une demande de transaction 
reçue et transformée comme si elle était une demande locale, par établissement et 
exécution d'un traitement de transaction associé à la demande reçue et transformée, 
et pour transmettre ensuite les résultats du traitement de transaction utilisant la 
ressource locale au noeud demandeur". 

- 4 août 1982 : L a Division d'examen de l 'OEB rejette la demande pour défaut 
d'activité inventive. 

- 12 septembre 1982 : I B M Corp. : - forme un recours; 
- paie la taxe correspondante. 

- 1er décembre 1982 : I B M Corp. dépose le mémoire requis. 

- 6 octobre 1988 : L a Chambre de recours technique : 
. annule la décision de la division d'examen 
. renvoie à la division d'examen pour "délivrer un brevet européen sur 

la base des documents suivants". 
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II - L E DROIT 

P R E M I E R P R O B L E M E : S ' A G I T - I L D ' U N E "INVENTION- ? 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur au recours ( IBM Corp.) 

prétend qu'un système ayant pour objet la coordination et le contrôle de la communication 
interne entre des programmes et des fichiers de données "résoud m problème esscjitiellemem 
technique" et doit être considéré comme une "invetition" au sens de l'article 52 § 1 C B E . 

b) L a Division d'examen ne conteste pas ce point. 

2°) Enoncé du problème 

Une invention ayant pour objet la coordination et le contrôle de la communication interne 
entre des programmes et des fichiers de données "résoud-il un problème essentiellement technique" 
et doit-il être considéré comme une "invention" au sens de l'article 52 § 1 C B E . 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

- "La Chambre estime qu'une invention ayant pour objet la coordination et 
le contrôle de la communication interne entre des programmes et des 
fichiers de données tenus par différents processeurs dans un système de 
traitement de données comprenant une pluralité de processeurs de données 
interconnectés dans un réseau de télécommunication, et dont les 
caractéristiques n'ont pas de lien avec la nature des données ci de la façon 
dont un programme d'application particulière les traite, doit être considérée 
comme résolvant un problème essentiellement technique. Elle doit donc 
être considérée comme une invention au sens de l'article 52(!) CBE"... 

- "La revendication 1 n'a pour objet ni un programme d'ordinateur ni un 
quelconque autre élément exclu de la brevetabilité en vertu de l'article 52(2). 
Par conséquent, son objet n'est pas exclu de la protection eu égard aux 
dispositions de l'article 52(2) et (3) CBE". 

2°) Commentaire de la solution 

Nous nous trouvons dans le cadi'e de la politique favorable à la brevetabilité des inventions 
informadques marquée, notamment, par la célèbre décision VÎCOM. 
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* DEUXIEME PROBLEME : L'INVENTION A-T-ELLE "ACTIVITE INVENTIVE" ? 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur au recours ( IBM Corp.) 

prétend que l'état de la technique ne suggérait pas l'invention. 

b) L a Division d'examen prétend que l'état de la technique suggérait l'invendon. 

2°) Enoncé du problème 

L'invendon d ' IBM Corp. impliquait-elle activité inventive par rapport à l'état de la technique? 

B-LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Ayant pris en considération les autres documents de l'état de la technique 
cité au cours de la procédure, la Chambre est parvenue à la conclusion 
qu'aucun d'entre eux ne suggérait à l'homme du métier d'appliquer un 
système connu, la combinaison de moyens décrite dans la partie 
caractérisante" de la revendication. 

2°) Commentaire de la solution 

Il y a là application à un principe particulier d'invention du processus d'identification de 
l'activité inventive réprimé par l 'OEB. 

* TROISIEME PROBLEME : L'INVENTION ETAIT-ELLE 
"SUFFISAMMENT DECRITE" ? 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur au recours ( IBM Corp.) 

prétend que les programmes d'ordinateur nécessaires pour exécuter l'invention étaient 
suffisamment divulgués. 



b) L a Division d'examen 
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prétend que "les programmes d'ordinateur nécessaires pour exécuter l'invention n'étaient pas 
suffisament divulgués". 

2°) Enoncé du problème 

Les programmes d'ordinateur nécessaires pour exécuter l'invention étaient-ils suffisamment 
divulgués ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Etant donné que la description de la présente demande se réfère fréquemment aux 
systèmes de contrôle CICS et VTAM et qu'elle fait un large usage de la 
terminologie empruntée à ces systèmes, la Chambre est d'avis que l'invention ne 
pourrait être comprise et exécutée que par un homme du métier disposatit des deux 
publications IBM citées à la page 4 de la description. Cela signifie que ces 
documents se rapportent directement à l'exposé de l'invention et qu'ils doivent donc 
avoir été à la disposition du public avant la date de priorité de la demande. La 
Chambre a pris note des déclarations du requérant qui figurent dans sa réponse en 
date du 10 août 1988, selon laquelle l'état de la technique avait été disponible, tout 
au moins aux clients IBM, avant la date de priorité de la présente demande, sans 
que cela présente un caractère confidentiel". 

2°) Commentaire de la solution 

Le problème de savoir si les informadons auxquelles référait la demande étaient 
suffisamment divulguées au jour du dépôt est rarement envisagé. 

S'il est fréquent, en effet, pour des demandeurs de chercher à établir que des documents 
n'étant pas divulgués antérieurement au dépôt, i l est moins fréquent pour eux d'avoir à établir que 
certains documents avaient bien été divulgués avant le dépôt pour pouvoir soutenir que la description 
faisant référence était suffisante. 

L a solution ici donnée prend d'autant plus d'intérêt. 



Mot i fs de la déc i s i on 

1. Le recours répond aux cond i t i ons 
énoncées aux ar t ic les 106 à 108 ains i 
qu 'à la règle 64 C B E ; il est d o n c receva-
ble. 

2. Un système de traitement de don 
nées tel que ce lu i ind iqué dans le 
préambule de la revendicat ion 1 est 
connu par le " A C F / V P A M Genera l Infor
mat ion M a n u a l G C 38-0254,3,". Dans ce 
système qui fait partie de l'état de la 
techn ique, chaque p rog ramme d 'app l i 
cat ion ut i l isant des p rocesseurs de don
nées in terconnectés doit d i sposer d 'un 
c o d e de cont rô le spécial pour c o m m u 
niquer avec un p rocesseur é lo igné de 
celu i sur lequel l 'app l icat ion est exécu
tée Le d o c u m e n t V T A M ind ique que 
dès qu un termina l est connec té a un 
p rog ramme d 'app l i ca t ion , ce terminal 
peut c o m m u n i q u e r un iquement avec ce 
p rogramme jusqu 'à ce qu ' i l soit l ibéré 
par ledit p rog ramme, et qu ' i l n'est pas 
poss ib le d 'établ i r une c o n n e x i o n s imu l 
tanée entre un terminal et 
deux p rog rammes d 'app l i ca t ion . C e l a 
s igni f ie éga lement que des données 
entrées sur un terminal ne peuvent être 
uti l isées fac i lement pour ac tua l iser 
s imul tanément p lus ieurs f ich iers gérés 
c h a c u n par un p rog ramme d 'app l i ca t ion 
di f férent. 

3. La présente invent ion vise à é l imi
ner ces l imitat ions et a pour objet un 
système de traitement de données dans 
lequel les p rocesseurs et leurs moyens 
d ' in te rcommunlca t ion sont contrô lés et 
coordonnés de telle manière qu 'une 
demande de t ransact ion générée dans 
un p rogramme d 'app l ica t ion impl iquant 
I ut i l isat ion de p lus ieurs p rog rammes et 
f ichiers de données tenus par des pro
cesseurs é lo ignés, peut être exécutée 
automat iquement en une seu le opéra
t ion à partir d 'un terminal de n ' importe 
quel p rocesseur . 

4. L 'amél iorat ion proposée des 
moyens de commun i ca t i on entre des 
programmes et des f ich iers tenus par 
dif férents p rocesseurs à l ' infér ieur d 'un 
réseau c o n n u n ' impl ique a u c u n e mod i 
f icat ion de la structure phys ique de ces 
processeurs ou du réseau de t ransmis
s ion. Les fonc t ions de cont rô le néces
saires à cet effet, désignées dans la 
descr ip t ion de la présente demande 
sous le terme de "mirrar transaction". 
sont exécutées par un log ic ie l appro
prié. C e log ic ie l const i tue en fait une 
ex tens ion des sepi ' ices fourn is par le 
"Customer Information Con t ro l Sys tem" 
(CICS) décri t dans le " C I C S Sys
tem App l i ca t ion Design Gu ide S C 33-
0066.0". publ ié par IBM (février 1977). 
Ce système est essent ie l lement un sys
tème t ransact ionne! de gest ion de bases 
de données, qui fonc t ionne à l 'aide 
d un jeu de p rog rammes fourn issant les 
moyens généraux nécessaires à de 
nombreux progra.mmes d 'app l i ca t ion 
dans les doma ines commerc i a l et admi
nistratif. 

5. On peut en conc lu re que l ' invent ion 
a pour objet le fonc t ionnement interne 
des p rocesseu rs et de l 'équipement de 
t ransmiss ion , quel le que soit la nature 
des données et la façon dont un pro
gramme d 'app l i ca t ion par t icu l ier traite 

les f ich iers de données. A cet égard, le 
p rogramme de contrô le proposé est 
comparab le aux programmes d 'exp lo i 
tation convent ionne ls nécessaires à 
tout ordinateur pour contrô ler et coor-
donnpf « o c f r . n / - « . " ' ~ - ' • • 

et permettre a ins i l 'exécut ion d 'un cer
tain nombre de programmes destinés à 
des appl icat ions spécif iques. 

6. La Chambre estime qu 'une inven
t ion ayant pour objet la coord ina t ion et 
le cont rô le de la commun ica t ion interne 
entre des programmes et des f ich iers 
de données tenus par di f férents proces
seurs dans un système de traitemerit de 
données comprenant une plural i té de 
processeurs de données interconnectés 
dans un réseau de té lécommunica t ion , 
et dont les caractér ist iques n'ont pas de 
lien avec la nature des données et de la 
façon dont un programme d 'app l ica t ion 
part icul ière les traite, doit être considé
rée c o m m e résolvant un prob lème 
essent ie l lement technique. El le doit 
donc être considérée c o m m e une inven-

i^tion au sens de l'article 52(1) C B E . 

• Même si la fonct ion de contrô le dans 
le système se lon ia revendicat ion 1 
devait être considérée c o m m e étant 
si tuée à un niveau organisat ionnel p lus 
élevé, à savoir celui cor respondant au 
traitement en l igne des données de la 
base ou de la commun ica t ion des don
nées, la Chambre est conva incue que le 
prob lème à résoudre peut être cons i 
déré à juste titre comme étant de nature 
techn ique, 

La revendicat ion 1 n'a pour objet ni 
un programme d'ordinateur ni un quel
conque autre élément exc lu de la brevet 
tabi l i té en vertu de l'article 52 (2). Par 
conséquent , son objet n'est pas exc lu 
de la protect ion eu égard aux d ispos i 
t ions de l 'article 52(2) et (3) C B E . 

7. La Chambre est ime que le système 
mul t ip rocesseurs décrit dans la bro
chure V T A M const i tue l'état de la tech
nique le plus proche de l ' invent ion. C e 
système connu ne permet ni le transfert 
automat ique des demandes de t ransac
t ion vers des noeuds é lo ignés, ni le 
traitement d 'une demande à un noeud 
é lo igné, c o m m e s il s 'ag issai t d 'une 
demande générée localement à ce 
noeud. Ayant pris également en cons i 
dérat ion les autres documents de l'état 
de la technique cités au cou rs de la 
procédure, la Chambre est parvenue à 
la conc lus i on qu 'aucun d'entre eux ne 
suggérerait à l 'homme du mét ier 
d 'app l iquer au système c o n n u la c o m b i 
naison de moyens décri te dans la partie 
caractér isante de la revendicat ion. 

â. Plus specif i ( iueir ieni, l 'ouvrage de 
Lor in "Parallelism in Hardware and Soft-
yvare' (1972), sur lequel la d iv is ion 
d examen s'est essent ie l lement fondée 
pour décider le rejet de la demande , 
traite au chapi t re f 1 du déve loppement 
et de la concep t ion de p lus ieurs con f i 
gurat ions poss ib les de systèmes niult i -
p iocesseurs , y compr is de systèmes 
dans lesquels des p iocesseu rs géogra-
phiquemenî dispersés sont reliés par 
des l ignes de commun ica t i on . Les pr in
cipaux prob lèmes envisagés en termes 
généraux s o n ! ceux conce rnan t le par
tage des fac i les et du s tockage des 
données entre les p rocesseu rs du 
réseau, ces dern iers pouvant posséder 
des capaci tés de trai tement et de 
stockage des données équiva lentes ou 
différentes. Une impor tance par t icu l ière 
est accordée au système A S P ("Attached 
Support Process i j r " ) , dans lequel un 
processeur p r inc ipa l superv ise la coor 
dinat ion générale J e l ' instal lat ion et les 
processeurs sont in terconnectés par un 
adaptateur de cana l dont la fonc t ion 

essentiel le est de synch ron ise r le trans
fert des données par l ' in termédiai re des 
canaux. Ce système vise avant tout à 
une divis ion du travail avec un p roces
seur plus petit et mo ins pu issant effec
tuant les entrées et les sor t ies a ins i que 
d'auf.'-es opérat ions de sou t ien . La c o o 
pération entre les p rocesseurs impl ique 
essent iel lement des p rocédures d' inter
ruption et toute ac t ion nécessaire au 
transfert des données est déc lenchée 
par le p rocesseur p r inc ipa l . Toutefo is , 
de l'avis de la C h a m b r e , r ien dans la 
descr ipt ion du système A S P ne pourrai t 
suggérer à l ' homme du mét ier un sys
tème de trai tement de données tel que 
celui déf ini dans la revendicat ion 1. 
Notamment, il n'est pas fait la mo indre 
al lusion à la caractér is t ique se lon 
laquelle la nouvel le demande de tran
sact ion t ransmise à un noeud é lo igné 
est précédée d 'un drapeau indiquant au 
processeur é lo igné que cette t ransac
tion doit être traitée c o m m e si el le avait 
été générée loca lement . 

9. Dans sa not i f icat ion en date du 
11.8.1980, la d iv is ion d ' examen avait 
objecté que les p rog rammes d 'o rd ina
teur nécessaires pour exécuter l ' inven
t ion n'étaient pas suf f isamment d ivu l 
gués, sans pour autant en préciser les 
raisons. Dans des lettres datées du 
3.12.1980 et du 26.3.1981, le demandeu r 
a soutenu que de tels p rog rammes pou
vaient être écr i ts par des p rog rammeurs 
disposant de c o n n a i s s a n c e s techn iques 
normales, de telle sorte que l ' invention 
peut être mise en oeuvre sans qu 'une 
plus grande act ivi té inventive soit 
nécessaire. La C h a m b r e est d isposée à 
accepter ces a rguments . 
10. Vu les cons idéra t ions qui précè
dent, la C h a m b r e est ime que la revendi
cat ion 1 dans sa forme actuel le ne s o u 
levé pas d 'ob jec t ion et que ce la vaut 
également pour les revendicat ions 
dépendantes 2 et 3 qu i ont pour objet 
d autres réal isat ions de l ' invent ion. 
11. Etant donné que la desc r ip t ion de 
la présente demande se réfère f réquem
ment aux systèmes de cont rô le C I C S et 
V T A M et qu 'e l le fait un large usage de la 
terminologie emprun tée à ces systèmes, 
la Chambre est d 'avis que l ' invent ion ne 
pourrait être c o m p r i s e et exécutée que 
par un homme du métier d isposan t des 
deux pub l ica t ions IBM citées à la page 4 
de la descr ip t ion . C e l a s igni f ie que ces 
documents se rapportent d i rectement à 
l'exposé de l ' invent ion et qu ' i ls doivent 
donc avoir été à la d ispos i t ion du publ ic 
avant la date de pr ior i té de la demande . 
La Chambre a pris note des déclara
tions du requérant qui f igurent dans sa 
réponse en date du 10.8.1988. se lon 
laquel le l'état de la technique avait été 
d isponib le , tout au moins aux cl ients 
IBM, avant la date de pr ior i té de la 
présente demande, sans que ce la pré
sente un caractère conf ident ie l . 

{2. Les modi f ica t ions appor tées à la 
descr ip t ion , qu i ont été déposées le 
10,8.1986, visent à dél imiter la présente 
invention par rapport à l'état de la 
technique. E l les ne soulèvent aucune 
object ion. 

13. En outre, la Chambre considère 
qu' i l est nécessaire de complé ter 
comme suit les références au documen t 
IBM f igurant dans la desc r ip t i on : 
Par c e s mot i fs , ii es t s ta tué c o m m e 
sui t : 

1. La décis ion at taquée est annulée. 

2. L'affaire est renvoyée devant la pre
mière instance à charge pour el le de 
délivrer un brevet européen sur la base 
des documen ts suivants: 
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Décision de la Chambre de 
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C o m p o s i t i o n de la Chambre ; 

Président: P .K .J . van den B e r g 
Membres : J . A . H . van Voor thu i zen 

P. Ford 

Demandeur: IBM Corporation 

Référence: Réseau de p r o c e s s e u r s 
de données/IBM 
Articles: 52(1), (2) et (3), 56 QBE 
Mot clé: Problème technique (oui)" -
"activité inventive (oui)" - "Invention 
concernant un calcuiateur"" 

Sommaire 
Une invention ayant pour objet la 
coordination et le contrôle de la 
communication interne entre des pro
grammes et des fichiers de données 
tenus par différents processeurs dans 
un système de traitement de données 
comprenant une pluralité de proces
seurs de données interconnectés dans 
un réseau de télécommunication, et 
dont les caractéristiques n'ont pas de 
lien avec la nature des données et ta 
façon dont un programme d'application 
particulier les traite, doit être considé
rée comme résolvant un problème 
essentiellement technique. Elle doit 
donc être considérée comme une inven
tion au sens de l'article 52(1) CBE. 

Exposé des faits et conclusions 

I. La demande de brevet européen 
n° 79 101 907,8 déposée le 12.6.1979 
(n° de pub l ica t ion 0 006 216), revendi
quant la pr ior i té d 'une demande 
ang la ise en date du 15.6.1978, a été 
rejetée le 4.8.1982 par déc is ion de la 
d iv is ion d 'examen 065, Cette déc is ion a 
été rendue sur la base des revend ica
t ions 1 à 3 déposées le 26.3.1981. 

II. La demande a été rejetée au motif 
que l'objet des revendicat ions n ' impl i 
quai t pas d'act iv i té inventive eu égard à 
l 'ouvrage d 'Haro ld Lor in "Para l le l i sm in 
Hardware and Software", 1972, pages 
25 à 27 et 153 à 183. 

Seul un extrait de la décision est publié. Une 
copie de la décision complète dans la langue 
de la procédure peut être obtenue auprès du 
service 4.5,1 (bibliothèque de l'OEB à Municli) 
moyennant versement d'une taxe de ptiotoco-
pie de 1.30 DEIM par page. 

III, Le 16.9.1982, le requérant a formé 
un recours con t re cette déc is ion et a 
acqui t té la taxe co r respondan te . Un 
mémoire exposan t les moti fs du recours 
a été déposé le 1.12.1982. 

IV. Au cou rs de la p rocédure , la 
C h a m b r e a établ i p lus ieurs not i f icat ions 
et, le 17.7.1986, a eu lieu une procédure 
orale qui a por té essent ie l lement sur la 
quest ion de savoi r si la présente 
demande apporta i t une so lu t ion à un 
problème qui pouvait à juste titre être 
qual i f ié de techn ique . En outre, la 
C h a m b r e a déc laré qu 'à s o n avis, le 
•"ACF/'VTAM Genera l Information Manua l 
G C 38,''0254.3", pub l ié par IBM en janvier 
1978, d ivulguai t l'état de la techn ique le 
plus p roche. 

V. Dans ses réponses écri tes et au 
cours de la p rocédure orale, le requé
rant a déve loppé essent ie l lement les 
arguments su ivants : 

Un système de traitement des don
nées comprenant une plural i té de pro
cesseurs de données interconnectés 
comme noeuds dans un réseau de télé
commun ica t i ons est connu en soi (cf, 
brochure V T A M ) , Lorsque l 'uti l isateur 
déclenche dans ce système une t ransac
t ion sur un terminal loca l , il a la poss ib i 
lité d'ut i l iser des p rogrammes et des 
f ichiers de données ( ressources) qui 
sont tenues dans un p rocesseur éloi
gné. C e l a nécessite toutefois un pro
g ramme d 'app l ica t ion local assez 
comp lexe notamment lorsque l ' intégri té 
des f ichiers doit être préservée: c'est-à-
dire que cer ta ins f ich iers de données 
(protégés) ne peuvent être modi f iés que 
si des modi f ica t ions co r respondan tes 
sont apportées à d 'autres f ich iers (par 
exemple tenue de comptes débi teurs et 
crédi teurs dans un système bancaire). 
Le système V T A M , en revanche, ne 
permet pas de connex ion s imul tanée 
entre un terminal et p lus d 'un pro
gramme d 'app l i ca t ion . La présente 
demande vise à amél iorer la coopéra
t ion entre les noeuds in terconnectés en 
ayant recours à ce qu ' i l est convenu 
d 'appeler une "mirror transaction" qui 
offre à l 'ut i l isateur la possibi l i té d'uti l i
ser des ressources é lo ignées, sans 
avoir beso in d 'en connaître l 'emplace
ment effectif et de l ' inscr ire dans le 
programme loca l , cet emp lacement 
étant stocké dans des tab leaux au 
niveau des noeuds . Il s opère ainsi un 
transfert au tomat ique de la demande de 
fonct ion. 

En outre, la "mirror transaction" trans
forme la demande reçue par le noeud 
éloigné en une t ransact ion locale à ce 
noeud, ce qui permet d'y répéter la 
même opérat ion et de réaliser a ins i une 
coopérat ion s imul tanée entre plus de 
deux noeuds Çchained mirror"). En 
même temps grâce à cette t ransforma
t ion, tous les noeuds maint iennent leur 
propre cont rô le des opérat ions, sans 
que l ' intégrité de leurs f ich iers ne 
sub isse de per turbat ions externes. L'un 
des pr inc ipaux avantages de la "mirror 
transaction" est de rendre le "house-
l<eeping" t ransparent pour l 'uti l isateur. 
Le requérant a donc fait valoir que la 
présente demande divulguai t la so lu t ion 

d 'un problème techn ique. Le système 
connu ne permet pas d 'ef fectuer un 
traitement en l igne s imul tané faisant 
appel à p lus ieurs f ich iers de données 
situés dans des p rocesseu rs é lo ignés. 
Le système se lon la demande prévoit 
une fonct ion essent ie l lement nouvel le 
et un mode fondamenta lement nouveau 
de coopérat ion automat ique entre les 
noeuds formant le réseau, et ce pour 
toutes _sortes de p rog rammes d 'app l i ca 
t ion. L ' invent ion n'a pas pour objet 
l 'organisat ion des données à exp lo i ter 
ni les p rogrammes cont rô lan t c e s opé
rations. Le requérant a f ina lement fait 
valoir que les invent ions pouvaient 
atteindre di f férents niveaux de soph is t i 
ca t ion , et que même si le fonc t ionne
ment techn ique des p rocesseurs n'était 
pas modi f ié au niveau é lémenta i re, ce la 
ne saurait const i tuer en so i un motif de 
rejet. 

En ce qui c o n c e r n e la ques t ion de 
l 'activité inventive, le requérant a allé
gué qu 'aucun des documen ts c i tés ne 
pouvait suggérer à l 'homme du métier 
le système de traitement des données 
faisant l'objet des revendicat ions, 

VI, Le requérant a demandé la dél i 
vrance d 'un brevet européen sur la base 
des revendicat ions 1 à 3 déposées le 
10.8.1988, la première revendicat ion se 
lisant c o m m e suit : 

r 
1, Système de traitement de données 
comprenant une plural i té de p roces
seurs de données in terconnectés 
c o m m e noeuds dans un réseau de télé
commun ica t i on , au moins l 'un de ces 
noeuds compor tant un disposi t i f 
d 'entrée,sort ie, des moyens à chaque 
noeud pour traiter une d e m a n d e de 
t ransact ion provenant d 'un d isposi t i f 
d 'entrée sort ie local ut i l isant des don 
nées stockées au noeud, par établ isse
ment et exécut ion d 'un t rai tement de 
t ransact ion associé à chaque d e m a n d e 
part icul ière, chaque p rocesseu r possé
dant un système de comrTiande indé
pendant, caractér isé en ce que c h a c u n 
des systèmes de c o m m a n d e c o m p r e n d : 

— des moyens pour dé terminer 
lo rsqu 'un traitement de t ransac t ion 
nécessite l 'emploi d 'une ressource déte
nue à un autre noeud , pou r générer , 
dans un tel cas , une nouvel le d e m a n d e 
de t ransact ion et pour t ransmet t re cette 
nouvel le demande de t ransac t ion audi t 
autre noeud, précédée par un ident i f ica
teur indiquant au noeud distant que la 
nouvel le t ransact ion doit être t rai tée 
c o m m e si el le avait été générée loca le
ment:"'̂ -— des moyens pour recevo i r une 
telle nouvel le demande de t ransac t ion 
provenant d 'un noeud demandeu r , af in 
de t ransformer une telle demande reçue 
en une forme appropr iée à un trai tement 
local et de travail ler sur une d e m a n d e 
de t ransact ion reçue et t rans fo rmée 
c o m m e si el le était une d e m a n d e loca le , 
par établ issement et exécu t ion d 'un 
traitement de t ransact ion assoc ié à la 
demande reçue et t rans fo rmée, et pour 
transmiettre ensui te les résultats du trai-
tem.ent de t ransact ion uti l isant la res
source locale au noeud demandeu r . 
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